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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A MADAME HELOISE DELPLANQUE 

 
Le Directeur Général du CROUS de LILLE 
 
Vu le Code de l’Education, 

 
Vu le décret n° 53-1227 du 10 décembre 1953, ensemble le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, portant règlement 
général sur la Comptabilité Publique, 

 
Conformément aux instructions contenues dans la réglementation M9 1 du 1 er février 1996 Titre 2 – chapitre 2 – art 1.3.1 et 
suivants relatives à la délégation de signature de l’ordonnateur, d’une part, et aux articles 170.12 et suivants de l’instruction 
générale mise à jour en juillet 1983 relative à la présentation des pièces justificatives d’ordre de dépenses, d’autre part, 

 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 12 octobre 2015 portant nomination et classement de Monsieur Emmanuel PARISIS, dans 

l’emploi de Directeur du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de LILLE à compter du 1er janvier 2016,  
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 12 octobre 2020 portant renouvellement de Monsieur Emmanuel PARISIS, dans l’emploi de 

Directeur Général du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de LILLE, 
 
Vu l’arrêté rectoral du 09 juin 2020, nommant Mme Séverine DELIESSCHE, Directrice Adjointe du CROUS de LILLE à compter 
du 13 juillet 2020, 

 
Vu la décision d’affectation 2023-774 en date du 07 décembre 2023 nommant Madame Héloïse DELPLANQUE directrice des 
résidences Belvédère, Barjavel et des HLM conventionnés à Villeneuve d’Ascq 

DECIDE 

Article 1er –   

 

Délégation est donnée à Madame Héloïse DELPLANQUE, technicien RF classe normale, sous l’autorité du Directeur Général 
du CROUS, dans la limite des établissements placés sous son autorité pour signer les documents suivants  : 

• diverses attestations relevant de la « vie étudiante » : de résidence ou d’hébergement étant entendu que la signature 

de ces documents peut être confiée à tout autre personnel nommément désigné par le directeur de l’U.G. à cet effet 

après autorisation du Directeur Général du CROUS. Il en va de même pour les états des lieux d’entrée et de sortie  ; 
• l’attestation du bailleur à annexer aux dossiers de demande d’aide au logement (ALS – APL) auprès de la C.A.F. ; 

En cas d’empêchement du DUG, possibilité de signature par la secrétaire ou tout autre personnel nommément 
désigné par le directeur de l’U.G. après autorisation du Directeur Général du CROUS 

• l’annexe au bail ou tout autre document signé par le «  bailleur » constitutif du dossier de demande d’aides au titre 

du dispositif garantie visale ; 

• les courriers de rappel, avertissements de caractère disciplinaire pour motifs de comportement ; 

• les constats d’occupation d’un logement Sans Droit Ni Titre  ; 

• les déclarations d’accident de travail ; 

• les relevés d’heures des étudiants ; 

• les attestations pôle emploi ; 

• les déclarations préalables à l’embauche  ;  

• les certificats de prise en charge des accidents de travail des fonctionnaires ; 

• le retrait des recommandés postaux ; 
• les PV de réception de matériels ; 

• les courriers de réponse à la Caisse d’Allocations Familiales ; 

• les documents envoyés par la SACEM relatifs à la description de ses établissements ; 

• les autorisations d’intervention de la police dans les espaces communs de résidence  ; 

• les autorisations de verbalisation  

• la signature dans ebail des dossiers d’admission.  
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• recruter dans le cadre des remplacements de courte durée et saisir les données dans Webcontrat.  

 

Article 2 –  
 
Dans le cadre de la GBCP, Madame DELPLANQUE est autorisée, sur le budget de fonctionnement de ses résidences : 
 

A – En dépense centre de responsabilité budgétaire H34 
 

1. à saisir les bons de commandes et les engagements juridiques à hauteur maximale de 1500 euros  TTC ; 

2. à constater et certifier les services faits de ses établissements ; 
 

B – En recette 
 

1. à liquider les recettes relatives à ses UG. 
 
Article 3 –  

 
La présente délégation sera exercée à l’exclusion notamment : 
 
• de toutes les décisions de recrutement revêtant un caractère définitif  ainsi que les décisions de recrutement sur poste 

vacant;  

• des conventions de stage, et de tout autre type de conventions ou contrats ;  

• des états de service requis pour la présentation d’un concours ou d’un examen professionnel  ;  

• des décisions ou mesures disciplinaires autres que celles expressément prévues par le présent 

arrêté ; 
• des mesures de caractère statutaire comportant des incidences sur la carrière des personnels autres que celles prévues 

par les textes réglementaires à l’exemple du pouvoir d’évaluation et de notation  ;  
• de toutes mesures et décisions relevant de la compétence du Directeur Général du CROUS, d’une instance paritaire ou 

de toute autre instance compétente ;  
• de matières relevant de la compétence exclusive de l’agent comptable du CROUS, de la compétence du régisseur ou de 

tout autre responsable de service. 

• des états attestant de la position administrative de l’agent. 

 
Article 4 – 
 
La présente décision, qui prend effet à compter du 1er janvier 2024, s’applique pendant toute la durée de l’exercice de 

l’agent ou jusqu’à ce que celle-ci soit modifiée par une autre délégation de signature. Elle abroge et remplace toute autre 
délégation de signature prise antérieurement. 
 

Article 5 – 
 
Madame la Directrice Adjointe du CROUS est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressée. 
 

Fait à LILLE, le 11 décembre 2023 

        Le Directeur Général du CROUS 

 

 

 

 

 

 

        Signé M. Emmanuel PARISIS 

 
 



 

 

 
 
 

 
 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A MADAME VIRGINIE BETHENCOURT 

 
Le Directeur Général du CROUS de LILLE 
 
Vu le Code de l’Education, 

 
Vu le décret n° 53-1227 du 10 décembre 1953, ensemble le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, portant règlement 
général sur la Comptabilité Publique, 

 
Conformément aux instructions contenues dans la réglementation M9 1 du 1 er février 1996 Titre 2 – chapitre 2 – art 1.3.1 et 
suivants relatives à la délégation de signature de l’ordonnateur, d’une part, et aux articles 170.12 et suivants de l’instruction 
générale mise à jour en juillet 1983 relative à la présentation des pièces justificatives d’ordre de dépenses, d’autre part, 

 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 12 octobre 2015 portant nomination et classement de Monsieur Emmanuel PARISIS, dans 

l’emploi de Directeur du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de LILLE à compter du 1er janvier 2016,  
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 12 octobre 2020 portant renouvellement de Monsieur Emmanuel PARISIS, dans l’emploi de 

Directeur Général du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de LILLE, 
 
Vu l’arrêté rectoral du 09 juin 2020, nommant Mme Séverine DELIESSCHE, Directrice Adjointe du CROUS de LILLE à compter 
du 13 juillet 2020, 

Vu la décision d’affectation n° 2023-773 en date du 18 AVRIL 2023 nommant Madame Virginie BETHENCOURT, responsable 

des résidences CAMUS, EIFFEL à VILLENEUVE d’ASCQ et la MAISON INTERNATIONALE DES CHERCHEURS à LILLE,   

DECIDE 

Article 1er –   

 

Délégation est donnée à Madame Virginie BETHENCOURT, SAENES, sous l’autorité du Directeur Général du CROUS, dans la 

limite des établissements placés sous son autorité pour signer les documents suivants : 
• diverses attestations relevant de la « vie étudiante » : de résidence ou d’hébergement étant entendu que la signature 

de ces documents peut être confiée à tout autre personnel nommément désigné par le directeur de l’U.G. à cet effet 
après autorisation du Directeur Général du CROUS. Il en va de même pour les états des lieux d’entrée et de sortie  ; 

• l’attestation du bailleur à annexer aux dossiers de demande d’aide au logement (ALS – APL) auprès de la C.A.F. ; 

En cas d’empêchement du DUG, possibilité de signature par la secrétaire ou tout autre personnel nommément 

désigné par le directeur de l’U.G. après autorisation du Directeur Général du CROUS 
• l’annexe au bail ou tout autre document signé par le «  bailleur » constitutif du dossier de demande d’aides au titre 

du dispositif garantie visale ; 
• les courriers de rappel, avertissements de caractère disciplinaire pour motifs de comportement ; 

• les constats d’occupation d’un logement Sans Droit Ni Titre  ; 

• les déclarations d’accident de travail ; 

• les relevés d’heures des étudiants ; 

• les attestations pôle emploi ; 

• les déclarations préalables à l’embauche  ;  

• les certificats de prise en charge des accidents de travail des fonctionnaires ; 

• le retrait des recommandés postaux ; 

• les PV de réception de matériels ; 

• les courriers de réponse à la Caisse d’Allocations Familiales ; 

• les documents envoyés par la SACEM relatifs à la description de ses établissements ; 

• les autorisations d’intervention de la police dans les espaces communs de résidence  ; 

• les autorisations de verbalisation  
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• la signature dans ebail des dossiers d’admission.  

• recruter dans le cadre de remplacements de courte durée et saisir les données dans Webcontrat.  

 

Article 2 –  
 
Dans le cadre de la GBCP, Madame BETHENCOURT est autorisée, sur le budget de fonctionnement de ses résidences : 
 

A – En dépense centre de responsabilité budgétaire H13 
 

1. à saisir les bons de commandes et les engagements juridiques à hauteur maximale de 1500 euros  TTC ; 

2. à constater et certifier les services faits de ses établissements ; 
 

B – En recette 
 

1. à liquider les recettes relatives à ses UG. 
 
Article 3 –  

 
La présente délégation sera exercée à l’exclusion notamment : 
 
• de toutes les décisions de recrutement revêtant un caractère définitif  ainsi que les décisions de recrutement sur poste 

vacant;  

• des conventions de stage, et de tout autre type de conventions ou contrats ;  

• des états de service requis pour la présentation d’un concours ou d’un examen professionnel  ;  

• des décisions ou mesures disciplinaires autres que celles expressément prévues par le présent 

arrêté ; 
• des mesures de caractère statutaire comportant des incidences sur la carrière des personnels autres que celles prévues 

par les textes réglementaires à l’exemple du pouvoir d’évaluation et de notation  ;  
• de toutes mesures et décisions relevant de la compétence du Directeur Général du CROUS, d’une instance paritaire ou 

de toute autre instance compétente ;  
• de matières relevant de la compétence exclusive de l’agent comptable du CROUS, de la compétence du régisseur ou de 

tout autre responsable de service. 

• des états attestant de la position administrative de l’agent. 

 
Article 4 – 
 
La présente décision, qui prend effet à compter du 1er janvier 2024, s’applique pendant toute la durée de l’exercice de 

l’agent ou jusqu’à ce que celle-ci soit modifiée par une autre délégation de signature. Elle abroge et remplace toute autre 
délégation de signature prise antérieurement. 
 

Article 5 – 
 
Madame la Directrice Adjointe du CROUS est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressée. 
 

Fait à LILLE, le 11 décembre 2023 

        Le Directeur Général du CROUS 

 

 

 

 

 

 

        Signé M. Emmanuel PARISIS 

 



SAG_DEC2023         M. DIONET– RU MH1  

 

 

 

 

 

 

 

DECISION PORTANT HABILITATION DE 
MONSIEUR FREDERIC DIONET 

 

Le Directeur Général du CROUS de LILLE 

 

Vu le décret n° 53-1227 du 10 décembre 1953, ensemble le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, portant 

règlement général sur la Comptabilité Publique, 

 

Conformément aux instructions contenues dans la réglementation M9 1 du 1er février 1996 Titre 2 – chapitre 2 – 

art 1.3.1 et suivants relatives à la délégation de signature de l’ordonnateur, d’une part, et aux articles 170.12 et 

suivants de l’instruction générale mise à jour en juillet 1983 relative à la présentation des pièces justificatives 

d’ordre de dépenses, d’autre part, 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 12 octobre 2015 portant nomination et classement de Monsieur Emmanuel 

PARISIS, dans l’emploi de Directeur Général du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de LILLE 

à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 12 octobre 2020 portant renouvellement de Monsieur Emmanuel PARISIS, dans 

l’emploi de Directeur Général du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de LILLE, 

 

Vu l’arrêté rectoral du 09 juin 2020, nommant Mme Séverine DELIESSCHE, Directrice Adjointe du CROUS de 

LILLE à compter du 13 juillet 2020, 

 

Vu la décision d’affectation provisoire n°2023-865 en date du 07/12/2023 affectant Monsieur Frédéric DIONET 

en tant que responsable d’approvisionnement au restaurant universitaire de Mont Houy 1 à Valenciennes  

DECIDE 

Article 1er   – 

 

Dans le cadre de la GBCP, Monsieur Frédéric DIONET est autorisé sur le budget de fonctionnement du  

restaurant :  

 

En dépense  

 
1. à saisir les bons de commandes dans le logiciel GARONE ; 
2. à constater et certifier du service fait. 

 

Article 2 – 

 

La présente décision, qui prend effet à compter du 1er janvier 2024, s’applique jusqu’à l’affectation d’un nouveau 

titulaire sur le poste de responsable d’approvisionnement au restaurant universitaire MH1.    

 

Article 3 – 

 

Madame la Directrice Adjointe du CROUS est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 

l’intéressé. 

 Fait à LILLE, le 11 décembre 2023       

   

  Le Directeur Général du CROUS 

        

 

       Signé M. Emmanuel PARISIS 
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